






Madame Nidavy TIENG, née le 27 février 1989 à SAINT-DENIS (93200), de nationalité française, 
demeurant 17 rue Michel Strogoff à CERGY (95800), conjoint commun en biens de Monsieur 
Thomas MALVOLTI, intervient aux présentes pour confirmer expressément que l'apport en 
numéraire réalisé par son époux a été effectué à l'aide de fonds propres à Monsieur Thomas 
MALVOLTI pour les avoir acquis antérieurement à leur mariage. Madame TIENG renonce dès 
à présent à toute revendication du caractère commun des fonds utilisés dans le cadre du 
présent apport. 

ARTICLE 7 - Capital social 

Le capital social, total des apports, est maintenu à la somme de DEUX CENTS EUROS (200 €). 

Par conséquent, le capital social est désormais divisé en DEUX CENTS (200) parts sociales, 
d'une valeur nominale d' UN EURO (1 €) chacune, numérotées de 1 à 200, attribuées comme 
suit : 

Monsieur Alexandre SEBBAN est propriétaire des parts numérotées 1 à 100, soit 
100 parts 
sociales; Madame Hania GOUTIERE, est propriétaire des parts numérotées 101 
à 200, soit 100 parts sociales. 

ARTICLE 8 - Augmentation et réduction du capital 

Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois notamment lors de l'admission 
de nouveaux associés, soit par la création de parts nouvelles représentant des apports en 
nature ou en espèces, soit par l'augmentation de la valeur nominale des parts existantes. 
La réduction du capital social par voie de rachat des parts sociales est possible sous réserve 
que l'offre s'adresse à tous les associés et prévoit une répartition proportionnelle équitable 
des parts dont l'achat a été sollicité par des associés, le tout à défaut d'autre décision des 
associés. 

ARTICLE 9 - Droits et obligations attachés aux parts 

9.1. Conditions d'adhésion à la société 

Pour détenir régulièrement des parts sociales émises par la société, tout associé doit: 
- exercer la profession d'avocat;
- respecter les obligations financières découlant de l'application de l'article 25 des 
présents statuts.
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